
 
La CGT revendique un SMIC à 1800 euros, base des grilles de 

salaires. La reconnaissance de nos métiers et des qualifications 

passe par une évolution du salaire tout au long de notre carrière. 

Augmenter nos salaires, c’est permettre de vivre dignement, 

c’est reconnaître notre travail et nos savoir-faire. 

  

TRAVAILLER MOINS POUR TRAVAILLER TOUS 

La CGT propose de baisser le temps de travail hebdomadaire à 

32 h, cela permettrait de créer potentiellement 4 millions d’em-

plois. Le financement du passage aux 32 heures pourrait être 

assuré, d’une part, par la réorientation des exonérations de coti-

sations sociales et des aides publiques (évaluées aujourd’hui à 

10 points de PIB) et, d’autre part, résulterait de la dynamique de 

croissance qu’engendreront les créations d’emplois. Les 32 

heures contribueraient obligatoirement à la résorption des inéga-

lités salariales et de temps de travail entre femmes et hommes, 

ainsi qu’à l’amélioration de la santé des travailleurs.  

 

CONCILIER VIE PRIVÉE ET VIE PROFESSIONNELLE  

Nous sommes nombreux à trouver difficile de concilier notre vie 

privée avec notre vie professionnelle (Sondage Harris). La réduc-

tion du temps de travail doit aussi prendre en compte une meil-

leure organisation du travail : • mettre aussi fin au travail de nuit 

et du dimanche dans les secteurs où il n’est pas indispensable, • 

préserver un temps commun de repos pour toutes et tous. Une 

autre organisation du travail doit être réfléchie permettant d’har-

moniser vie privée et temps de travail, par l’accès aux crèches et 

aux divers modes de garde des enfants, indispensable pour les 

familles, et par le développement des moyens de transport col-

lectif.  

 

DROITS AUX ACTIVITÉS SOCIALES, CULTURELLES ET 

SPORTIVES POUR TOUS LES SALARIÉS DES TPE  

Nous sommes 74 % à penser qu’il est important de bénéficier de 

droits sociaux comme dans les grandes entreprises (Sondage 

Harris). La CGT propose que nous, salariés des TPE, disposions 

des mêmes droits que les salariés bénéficiant des Comités d’En-

treprise (mise en place des d’instances interentreprises propo-

sant des avantages vacances, réductions pour les voyages et les 

spectacles, …) À l’image de ce qui existe déjà dans la branche 

des Services de l’Automobile (Association Paritaire d’Action so-

ciale et Culturelle de l’Automobile) ou pour les salariés de l’arti-

sanat à travers les associations culturelles régionales, nous re-

vendiquons les mêmes droits pour tous les salariés des TPE  

MAINTENANT 
A VOUS DE CHOISIR ! 

 

ENSEMBLE, 
NOUS SERONS 
PLUS FORT.ES ! 

 
 

BULLETIN DE CONTACT ET DE SYNDICALISATION 
 

66 % du montant de ta cotisation ouvre droit à une réduction 

d’impôts sur le revenu. 

Cotisation mensuelle de 1% de la rémunération nette 

 

JE SOUHAITE ME SYNDIQUER A LA CGT 

 

NOM : ……………...……….Prénom : ………………………. 

 

Adresse : ……………………………………………………... 

 

CP : ………………………….. Ville : ………………………. 

 

Tél : ..............................E-mail : ……………………………. 

 

Entreprise : …………………………….………….. 

 

Localité :  …………………………………………… 

Bulletin à retourner à : 
 

l’USPAOC CGT 

14 rue des Lilas 

75019 PARIS 
 

Email : contact@uspaoc-cgt.fr 

 

 

 

 

 

DONNE TOI LE DROIT  

VOTE CGT 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES  

DANS LES  

TRES PETITES ENTREPRISES 

ANIMATION  
 

SPORT  
 

CENTRE SOCIAUX 

Union des Syndicats des Personnels de l’Animation,  

des Organisations sociales, sportives et Culturelles 

www.uspaoc-cgt.fr 



LES ÉLECTIONS TPE :  

Ça sert à quoi de voter ? 

 
 

Salarié.e des très petites entreprises tu es appelé.e 

à participer à une élection professionnelle pour élire 

le syndicat qui te représentera dans les négocia-

tions nationales et dans les branches profession-

nelles (conventions collectives et accords interpro-

fessionnels), 

Ton vote contribuera à la désignation des conseil-

ler.es prud’homaux/ales de ton département, 

Ton vote contribuera aussi à la désignation des re-

présentants qui siégeront dans la Commission 

Paritaire Régionale (CPRI) de ta région. 

Les représentant.es CGT, issu.es d’une TPE, porte-

ront tes revendications, tes aspirations afin que tes 

droits soient reconnus et défendus.  

VOTER, c’est déjà un premier pas, une première 

marche qui te conduit à gagner des droits nou-

veaux.  

TOU.TES ENSEMBLE NOUS POUVONS FAIRE 

BOUGER LES LIGNES ! ENSEMBLE ON EST 

PLUS FORT 

La CGT appelle à voter pour les candidat.es qu’elle 

te propose et à renforcer sa représentativité. Plus la 

CGT sera forte de ta voix, plus tes revendications 

auront de la force et du poids. 

Lors des dernières élections dans les Très Petites 

Entreprises, la CGT est arrivée en tête avec 26,94 % 

des voix et porte aujourd’hui tes revendications dans 

les différentes commissions paritaires. 

 

 
QUI SONT LES SALARIÉ.ES TPE ? 

 

Tu travailles dans une entreprise qui emploie moins 

de 11 salariés, tu fais partie des salarié.es du qui 

travaillent dans un centre social, une crèche, un 

club sportif...  

 

Nous sommes les invisibles indispensables à la vie 

quotidienne, un.e salarié.e sur 5 est issu.e d’une 

très petite entreprise (moins de 11 salarié.es) soit 

4,5 millions de salarié.es. Nous représentons 9% du 

PIB. 

L’expérience professionnelle, l’ancienneté, les di-

plômes et la formation professionnelle doivent être 

reconnus et rémunérés à leur juste valeur.  

 

Bas salaires, précarité, conditions de travail diffi-

ciles, non-reconnaissance de la pénibilité, nous 

avons toutes les raisons de nous syndiquer à la 

CGT. 

 

EXIGEONS : Une revalorisation de nos salaires, 

des emplois à temps complet et en CDI, une évolu-

tion de carrière. 

 

SE SYNDIQUER, C’EST : 

 

Rompre l’isolement, partager tes expériences et 

s’entraider; 

 

Construire ensemble le présent et l’avenir ; 
 
Faire que tu sois respecté.e dans ton travail ; 
 
Conquérir de nouveaux droits, s’organiser, revendi-
quer et s’exprimer sur les choix de l’entreprise ; 
 
Faire que les salarié.es obtiennent une juste rému-
nération de leur travail, le respect de leurs qualifica-
tions ; 
 
S’organiser pour décider ensemble des revendica-
tions et peser dans les négociations ; 
 
Exiger le respect du Code du Travail et des garan-
ties collectives ; 
 
Défendre les intérêts collectifs et individuels de sa-

larié.es ; 

 

Être informé.e sur tes droits, l’évolution de ton statut 

et de ta convention collective ; 

 

Faire respecter tes droits et en gagner de nou-

veaux ; 

 

Bénéficier des moyens d’informations du syndicat, 

des expériences en matière de défense des sala-

rié.es, des compétences, de la présence de ses mi-

litant.es syndicaux qui siègent dans diverses ins-

tances telles que les prud’hommes, les commis-

sions paritaires... 

 

 


